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Cher Sociétaire,

L’Assemblée Générale des Sociétaires s’est réunie 
le 13 mai 2022 au siège de la Société à Ligugé (86).

Les membres de l’Assemblée Générale, 
Délégués des Sociétaires, ont été informés par 
 le Président du Conseil d’Administration et par 

 le Directeur Général des résultats de l’entreprise
en 2021, 184e exercice de notre Société ;
nous vous en présentons une synthèse.

Ils ont également approuvé les résolutions
proposées. Pour obtenir une information

plus détaillée, vous pouvez vous connecter
à notre site internet www.mutuelledepoitiers.fr

Nous vous remercions de votre fidélité.

Rappel des informations publiées sur notre site internet  
www.mutuelledepoitiers.fr rubrique « La Mutuelle de Poitiers »

LE BULLETIN
D’INFORMATION
DES SOCIÉTAIRES 

DE LA MUTUELLE
DE POITIERS ASSURANCES

SITUATION 2021-2022

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 13 MAI 2022

Le Président du Conseil d’Administration, Jacques DROUINEAU
Le Directeur Général, Stéphane DÉSERT.

RENOUVELLEMENT DES TIERS SORTANTS 
POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 2022

Conformément à l’article 17 de nos statuts, dans chaque groupement, 
les délégués sociétaires sont élus pour six ans au scrutin plurinominal 
à un tour et leurs mandats sont renouvelés par tiers tous les deux ans.
Nous avons, cette année, procédé au renouvellement d’un tiers sortant 
dans chacun de nos cinq groupements de sociétaires.

RAPPEL DES PRINCIPALES ÉTAPES

>  Appel à candidature : juin 2021
>  Communication des candidatures aux sociétaires : décembre 2021
>   Vote par correspondance : février 2022
>  Enregistrement des résultats par le Conseil d’Administration : mars 2022

Nous vous communiquons ci-dessous la liste des délégués élus,
par groupement et par collège

 Groupement 1  Risques des Particuliers
Titulaires : Hervé DES COURTIS (75), Laurent BIGOT (85), Georges COUDRAY 
(56), Dominique de PONSAY (56), Robert TREMOLIÈRE (12), Jean-François 
BORDRON (85), Jean-Louis SALVADORI (24), Maurice VINCENT (17).
Suppléants : John VALENTIN (94), Louis-Marie DUPONT (85), Etienne de 
GAUDART D’ALLAINES (75), Jean-Yves GRANET (86), Hervé BRISSON (17), 
Jean-Baptiste ROMET (92), Patrice LAMANT (16), Nadège PAPOT (86).

 Groupement 2  Risques des Militaires de la Gendarmerie Nationale
(y compris Employés et Retraités)
Titulaires : Jean-Paul ALETRUT (86), Patrick MARTIN (93). 
Suppléants : Patrick LESCIEUX (45), Joël LAVAUD (64).

 Groupement 3  Risques des autres Fonctionnaires (et assimilés)
Titulaires : Christian BERNARD (16), Maurice SAULE (18), 
Francine PICARD (86), Pascal LOUIS (27).
Suppléants : Jean HERVIER (86), Vincent MONTASSIER (86), 
Jean-Claude GOUSSEAU (24), Christine MICHELIS (31).

 Groupement 4  Risques des Agriculteurs
Titulaires : Patrick PETERSCHMITT (86), Jean DUBOIS (86), Yvan DELAGE (16).
Suppléants : Xavier GUIBERT (87), Nathalie TOMOWIAK (79), Hélène 
BERHAULT GABORIT (86).

 Groupement 5  Risques des autres Professionnels

Titulaires : Edouard de LUZE (86), SAS 3DES représenté par Henri-Dominique 
TABOUIS (92), SARL Intra Muros représentée par Sandrine REGNIER (86).
Suppléants : Claude GUILLAUME (56), Georges TOPIN (49), 
Eveline TACQUET (72).

PRINCIPALES RÉSOLUTIONS ADOPTÉES
>  Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

après avoir entendu le rapport du Conseil d’Administration et du Directeur 
Général ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes.

>  L’Assemblée Générale décide, sur proposition du Conseil d’Administration 
d’affecter le résultat de la façon suivante : affectation de 14 666 565 €, 
au compte de réserves statutaires, qui se trouve ainsi porté à 235 033 589 € 
et affectation de 1 600 € au compte de réserve spéciale qui se trouve ainsi 
porté à 1 600 €.
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